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LE MOT DU MAIRE
Lors de la traditionnelle cérémonie des vœux et après avoir 
remercié l’ensemble des corps constitués, le député de la 5ème 
circonscription de Vaucluse, les élus de la communauté de 
communes et son Président, le personnel communal, le conseil 
municipal et les élus qui composent et animent les commis-
sions municipales, les entreprise intervenantes, Mme Gene-
viève Jean a prononcé un discours dont voici la synthèse.

Chers amis,                                                                                               

Comme chaque année, c’est avec énormément de plai-
sir que je vous retrouve pour vous présenter mes vœux 
et ceux de l’équipe municipale.  
Avant de vous présenter les actions et réalisations que 
nous avons engagées avec le Conseil Municipal, j’ai 
souhaité revenir sur les évènements qui ont marqué 
l’année 2023 dans le monde et notre nation.
Avec notamment les conflits et leurs conséquences 
sur les populations civiles et les impacts économiques 
mondiaux, l’inflation et la hausse des prix des éner-
gies et des matières premières, ainsi que nos préoc-
cupations liées aux bouleversements climatiques qui 
génèrent des perturbations de plus en plus violentes.
Mais il convient de rester optimistes, avec l’espoir 
qu’en 2024 le pouvoir d’achat des ménages augmente 
grâce au recul de l’inflation, que les conflits prennent 
fin jusqu’à l’aboutissement d’une paix durable, que le 
terrorisme décline dans le monde, et que les gouver-
nements prennent enfin des mesures conséquentes en 
faveur du climat.
Sans oublier que 2024 est une année olympique, avec 
des jeux organisés par la France dont nous espérons 
tous qu’ils soient exemplaires et fraternels, pour une 
saine compétition.

Mais revenons à Cabrières d’Aigues, notre chère com-
mune…
Parmi nos préoccupations environnementales, la pré-
servation du massif du Luberon demeure une priorité 
face au risque incendie. Cette végétation est un tré-
sor qu’il convient de protéger et qui réclame la plus 
grande vigilance, et nous veillons avec beaucoup d’at-
tention à ce que notre forêt soit entretenue et exploi-
tée de manière durable.
Toujours dans le cadre de l’environnement, nous 
avons obtenu pour la troisième fois le label national « 
Territoire Engagé pour la Nature ». Celui-ci nous a été 
délivré jusqu’en 2026, à l’occasion de la convention 
régionale des maires de PACA.
 
Parmi les projets communaux, en 2023, c’est bien 
entendu celui de la boulangerie qui a nécessité énor-
mément d’énergie et d’investissements, aussi bien en 
ressources humaines que financières.
Et enfin, aujourd’hui, nous y sommes presque !!!
Les travaux de rénovation ont été lancés, avec quelques 
aléas prévisibles dès lors que l’on réhabilite dans l’an-
cien. Désagréments compensés par la découverte ar-
chitecturale de plusieurs voûtes successives séparant 
le local commercial du laboratoire, qui, après restau-
ration, donneront un certain cachet à notre future 
boulangerie.
Celle-ci sera exploitée prochainement par le lauréat 
de notre appel à candidature, Mr Boffi, qui a choisi 
d’appeler son commerce « le Fournil de Cabrières ».
Bienvenue Monsieur le boulanger, je vous souhaite 
tous mes meilleurs vœux, et je suis certaine que la 
création de ce nouveau commerce répondra aux at-
tentes et à la satisfaction des habitants du village (et 
de ceux alentours !!).  

Un autre projet initié il y a quelques années a vu son 
achèvement en 2023, il s’agit du groupe de logements 
nommé « Les Terrasses de Cabrières ».
Une insertion paysagère à l’entrée du village totale-
ment réussie pour ces nouvelles habitations dont les 
propriétaires ont pris possession tout au long du deu-
xième semestre 2023.
En lien avec la livraison de ce programme immobilier, 
la commune a fait l’acquisition d’une parcelle de ter-
rain jouxtant cet ensemble d’habitations afin d’y édi-
fier un parking destiné à accueillir 40 véhicules. Ce-
lui-ci a été inauguré en novembre 2023 mais reste en 
attente des dernières finitions.
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Concernant la signalétique, plusieurs zones du village ont fait l’objet d’une réorganisation des emplacements de 
stationnement, avec notamment de nouveaux marquages au sol et la pose de potelets.
Pour information, la gendarmerie a été sollicitée afin de procéder à des contrôles plus fréquents de nos voies de 
circulation et de stationnement, car il est impératif que la réglementation en vigueur dans le village soit respec-
tée, de trop nombreux abus ayant été constatés encore récemment.
J’en appelle au civisme de chacun…

PLACE DU 8 MAI 
LABEL « VILLAGE D’AVENIR »

Dans le cadre de la revitalisation rurale, un dispositif 
d’aide aux communes de moins de 3500 habitants a 
été initié par le gouvernement. Ce programme nom-
mé et labellisé « villages d’avenir » consiste à appor-
ter un appui en ingénierie aux territoires, et à offrir 
un accompagnement aux communes sélectionnées 
en les orientant vers les dispositifs d’aides de l’Etat et 
d’autres partenaires financeurs.
Cabrières d’Aigues a candidaté en présentant l’étude 
du réaménagement de la place du 8 mai, et après avoir 
passé l’épreuve des sélections, nous avons obtenu, 
avec beaucoup de satisfaction, le label « village d’ave-
nir », comme 21 autres communes de Vaucluse.
Ainsi, nous aurons peut-être l’opportunité, selon les 
financements obtenus, de réaliser à l’horizon 2025 un 
projet tant de fois repoussé du fait de sa complexité et 
des coûts engendrés.

LE CITY-STADE

Après un sondage réalisé auprès des écoliers, et no-
tamment du CMJ, il apparaît que ceux-ci ne sou-
haitent pas que le city-stade soit réalisé sur l’emplace-
ment du stade actuel.
La commune n’ayant pas d’autre terrain disponible 
pour accueillir cet équipement, ce projet est pour 
l’instant mis en veille, mais je lance un appel auprès 
de vous afin de savoir si le propriétaire d’un terrain à 
proximité du village serait susceptible de le céder à la 
Mairie. Le nom du donateur serait donné à l’empla-
cement de la structure, et ceci avec tous les remercie-
ments des jeunes du village…

LES COMMISSIONS
Commission Travaux et voirie

La salle des fêtes a fait l’objet d’une rénovation en 
plusieurs étapes. Après l’isolation, la réfection des 
menuiseries et de l’éclairage réalisées en 2022, des 
travaux de peinture et de reprise des soubassements 
ont été effectués en décembre. Merci aux entre-
prises intervenantes pour la qualité de leur travail.
En 2024, l’entretien de la voirie suivra l’ordre 
qui a été établi en tenant compte des priorités à 
donner à la réfection des chemins communaux.
Le centre du village verra quant à lui la re-
prise de la voirie du bas de la rue de la Gaille 
et de la place de l’Ormeau, chaussées dégra-
dées du fait des intempéries et actuellement ren-
dues dangereuses pour le cheminement piéton.

Commission Action sociale

En 2023, la Commission sociale a été sollicitée afin 
d’aider au montage de dossiers auprès des organismes 
sociaux et de retraite, et autres demandes particulières.
C’est également à la suite de l’appel et du re-
censement effectué par cette commission que 
plusieurs dossiers ont été adressés au bailleur 
Famille Provence pour l’attribution de loge-
ments sociaux aux « Terrasses de Cabrières ». 
Après un bref intermède, la permanence 
France-Services est de nouveau assurée en mai-
rie tous les lundis après-midi pour vous ai-
der dans vos démarches administratives.
La Commission a organisé la distribution des colis 
de Noël durant les fêtes, et animé une manifestation 
à destination de nos anciens le mercredi 17 janvier.
Je suis heureuse de vous annoncer l’installation de la 
« CABAlivres » à l’entrée de la place du 8 mai, à proxi-
mité de l’olivier et de la table de pique-nique.
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Commission communication

Si le bulletin municipal trimestriel est devenu dans sa 
conception un travail quasi professionnel, je tiens à 
rappeler qu’il est réalisé par une équipe entièrement 
bénévole. 
Et vous avez pu certainement constater le soin et la 
qualité apportés à la gestion de l’ensemble des sup-
ports de communication : le site internet, Facebook, 
Instagram...

Commission école et cantine

11 mois se sont déjà écoulés depuis l’arrivée de Véro-
nique au poste de cantinière de l’école. Je la remer-
cie pour la qualité de son travail qui s’inscrit dans la 
lignée de la cuisine dite “maison” à laquelle je tiens 
particulièrement.

CMJ

Trois nouveaux Conseillers Municipaux Juniors ont 
été investis en amont de la cérémonie du 11 novembre 
à laquelle l’ensemble du CMJ a participé de façon très 
active.
Aussitôt à pied d’œuvre, le CMJ a organisé le 15 dé-
cembre une déambulation lumineuse dans les rues du 
village, avant le loto de fin d’année de l’AEL. 
Leur programme pour l’année 2024 est riche et varié, 
je les remercie pour leur investissement et leur grande 
motivation !

Ma i r i e  d e  Ca b r i è r e s  d ’a i g u e s
1 p l a C e d e  l ’o r M e a u

84240 Ca b r i è r e s  d ’a i g u e s

l a  M a i r i e  e s t  o u v e r t e  d u l u n d i  a u v e n d r e d i  d e 
8h30 à 12h /  14h à 17h30

l e M e r C r e d i  d e  8h30 à 12h30

contact@cabrieresdaigues.com

04 90 77 61 84

w w w.C a b r i e r e s d a i g u e s.C o M

f a C e b o o k /  i n s t a g r a M :   v i v r e a C a b

j o u r n a l é l a b o r é p a r l a  C o M M i s s i o n C o M M u n i C a t i o n

aveC g.jean, g.risbourg, r.franCesChi, p.bressier, p.peythieux, s.valleCalle, v.agnes

C r é d i t s  p h o t o : 
n i C o l a s  a r n a u d,  v i n C e n t a g n e s ,  a l a i n C a r l e ,  C o l a s d e C l e r C

 
i M p r i M é p a r M a d p r i n t  à  C u C u r o n

AUTOUR DE L’ORMEAU
N°15

Je tiens à remercier chaleureusement les bénévoles qui gèrent les associations et qui, par leur engagement, as-
surent l’animation et les activités du village.

Je remercie les enseignantes pour le travail remarquable qu’elles mènent auprès de nos chers enfants et pour 
leur implication dans des projets en faveur de l’environnement et de la biodiversité.
Merci également à tous nos commerçants, artisans et entreprises qui contribuent à la vie du village en dynami-
sant son économie.

Au nom de l’ensemble du conseil municipal, je vous adresse nos meilleurs vœux pour 2024. Que cette année soit 
belle, pleine de sérénité, de partage, d’amour, de paix dans le monde et bien sûr, de santé.  

Soyez heureux et prenez soin de vous.

Geneviève Jean
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ACTUALITÉS
BOULANGERIE

Le 3/11/2023 la première réunion de chantier préalable 
au démarrage des travaux de rénovation du bâtiment 
destiné à accueillir la future boulangerie de Cabrières 
d’Aigues s’est déroulée en présence : 

Des représentants de la Mairie (Mme Jean, Mr Ris-
bourg et Mr Franceschi).
De la Maîtrise d’oeuvre (Mr Laffite - architecture al-
phabet)
De l’ensemble des entreprises retenues à l’issue du 
marché public (Gros oeuvre - SAS Moutte, cloisons - 
Eclip SARL, menuiserie - Alco-baie ERDF, Plomberie 
- SARL Airaixpert, Electricite - Mr Laurent, Carrelage 
- Etra Carrelage, Peinture - Borg Peinture ), 
De la société Europan (matériel de boulangerie)
De Mr Boffi, Boulanger et futur exploitant, accompa-
gné de ses associées, Mme Boffi et Mme Grau.
Du représentant de Socotec pour la coordination sécu-
rité, Mr Chion 

A la suite de cette réunion, la phase initiale des travaux 
a été lancée. Elle consiste à la démolition de l’aménage-
ment intérieur actuel, à la dépose des anciens réseaux 
d’eau et d’électricité et à la création des ouvertures des 
futurs accès et de l’emplacement de la vitrine.

La rénovation de bâtiments anciens apporte souvent 
son lot de désagréments au fur et à mesure de l’avan-
cée des travaux. A la suite de la démolition de la dalle 
existante, une forte humidité des sols et des soubasse-
ments a été constatée (non visible auparavant), ce qui a 

rendu nécessaire un traitement particulier de ces zones 
avant d’engager la suite des opérations. Deux avenants 
au marché public ont été rédigés pour les lots gros-
oeuvre et cloisons, un surcoût compensé pour l’instant 
par la prise en compte des “aléas” dans l’élaboration du 
budget initial.    

Le Fournil de Cabrières, c’est le nom qui a été choisi 
par Mr Boffi pour nommer la future boulangerie du vil-
lage….

Notre futur boulanger a présenté un large échantillon 
de sa production lors du marché de Noël, avec beau-
coup de succès et à la grande satisfaction des nom-
breux visiteurs et participants. Nous lui souhaitons la 
bienvenue et toute la réussite possible !!!  
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ACTUALITÉS
INAUGURATION PARKING

Le parking des Terrasses a été inauguré le 25 no-
vembre 2023 par Mme JEAN maire de Cabrières d’Ai-
gues et son conseil municipal, en présence de Mon-
sieur Lovisolo, député de la 5eme circonscription du 
Vaucluse, des multiples intervenants sur ce projet, 
dont Mr Maurel, promoteur de l’ensemble immobi-
lier, des représentants de la société Amourdedieu (tra-
vaux et paysages), du cabinet d’étude Tramoy et des 
nombreux riverains conviés à cette manifestation.

Cet équipement, attendu depuis plus d’une dizaine 
d’années, propose désormais 40 nouvelles places de 
stationnement mises à la disposition des habitants du 
village. 

A noter, son sous-sol a pour particularité d’être consti-
tué d’un bassin de rétention des eaux pluviales calibré 
de manière à être en capacité d’absorber des débits im-
portants en cas de gros orages.

Cet ouvrage intègre l’offre communale, composée 
jusqu’alors de trois zones principales de stationnement :

• L’aire de stationnement nommée “Albert Pary”, si-
tuée à proximité de la cave coopérative.

• Le parking du château. 
• La place du 8 mai (qui fait actuellement l’objet 

d’une étude de réaménagement).

Lors de cette inauguration, Mme JEAN a également 
rappelé les exigences attendues quant à son utilisation. 
En effet, tout comme l’ensemble des autres parkings 
municipaux, il est soumis à réglementation avec une 
limitation à 72 heures consécutives maximum de sta-
tionnement, et il est donc fait appel au civisme et au 
respect des règles de la part de  chaque utilisateur.

Coût total  de l’opération :  226 000€
Part du Département 84 : 122 500 €
Part Communale : Emprunt  sur 15 ans d’un montant 
de 69 000 €

ACTION SOCIALE

Comme chaque année pour les fêtes 
de fin d’année, la Commission Ac-
tion sociale a organisé la distri-
bution des colis de Noël auprès 
de nos anciens (70 ans et plus…).

Ce sont 115 colis qui ont été pré-
parés et mis à la disposition des 
bénéficiaires (retrait en mairie du 19 au 22 dé-
cembre). Les colis ont été distribués à domicile pour 
les personnes  ayant des difficultés à se déplacer.

Et pour redémarrer l’année 2024, une 
manifestation à l’attention de nos sé-
niors a été organisée le 17 janvier 
après-midi, avec le concours et la pré-
sence du Conseil Municipal Junior.

A cette occasion, dans une ambiance 
musicale, c’est en levant les verres et 

en dégustant les gâteaux et galettes des rois servis par 
les jeunes conseillers et leurs aînés que l’ensemble des 
participants a fêté l’arrivée de cette nouvelle année !
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Par arrêté n°55/2023 en date du 21 décembre 2023, 
le maire de Cabrières d’Aigues a ordonné l’ouverture 
de l’enquête publique unique relative aux projets de 
Modification n°1 et de Révision Allégée n°1 du Plan 
Local d’Urbanisme ainsi que du Règlement Local 
de Publicité, de la commune de Cabrières d’Aigues.

A cet effet,

Il sera procédé à une enquête publique unique por-
tant sur la Modification n°1 et la révision Allégée n°1 
du Plan Local d’Urbanisme ainsi que sur le RLP de la 
commune de Cabrières d’Aigues.

La Modification n°1 du PLU a pour objectifs de :
• Préserver la diversité commerciale sur le village 

(L.151-16 du CU).
• Supprimer l’emplacement réservé n°2.

La Révision Allégée n°1 du PLU a pour objectif de créer 
un STECAL sur la parcelle AL242 actuellement classée 
en zone Ar dans le PLU afin de rendre possible la ré-
alisation d’un hangar de stockage pour la coopérative 
vinicole.

Le RLP vise à maîtriser l’affichage publicitaire, sup-
primer les dispositifs d’affichage incompatibles avec 
la qualité paysagère des lieux, et rendre compatible la 
signalisation des activités économiques avec la volonté 
de préservation du cadre de vie naturel et du bâti.

L’enquête publique unique se déroulera du 22 janvier 
au 22 février 2024 inclus, soit 32 jours consécutifs.

Le siège de l’enquête publique est situé à la Mairie 
de Cabrières d’Aigues, 1 Place de l’Ormeau 84240 
Cabrières d’Aigues.

Madame Audran Béatrice a été désignée en qualité 
de commissaire enquêteur par 

le Président du Tribunal Administratif de Nîmes.

Les pièces du dossier, ainsi que le registre d’enquête 
à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le com-
missaire enquêteur seront tenus à la disposition du 
public, pendant toute la durée de l’enquête publique 
unique, à la mairie de Cabrières d’Aigues pendant 32 
jours consécutifs aux jours et heures habituels d’ou-
verture de la mairie lundi-mardi-jeudi-vendredi de 
8h30 à 12h30 et de 14h à 17h30 mercredi de 8h30-
12h30 du 22 janvier au 22 février inclus, sauf les 
jours fériés et jours de fermetures exceptionnelles.

Chacun pourra prendre connaissance des dossiers de 
Modification n°1 et de Révision Allégée n°1 du PLU 
ainsi que du RLP et consigner éventuellement ses ob-
servations sur le registre d’enquête ou les adresser par 
écrit au commissaire enquêteur :

• Par voie postale à la Mairie de Cabrières d’Aigues 1 
Place de l’Ormeau 84240 Cabrières d’Aigues, à l’at-
tention du commissaire enquêteur,

• Par courrier électronique à l’adresse suivante : en-
quete.publique@cabrieresdaigues.com

Les observations du public transmises par voie postale 
ou par courrier électronique ainsi que les observations 
écrites sur le registre d’enquête publique unique seront 
consultables sur ce même registre.
Le dossier est aussi consultable sur un poste infor-
matique mis à la disposition du public à la mairie du-
rant les heures habituelles d’ouverture de celle-ci lun-
di-mardi-jeudi-vendredi de 8h30 à 12h30 et de 14h à 
17h30 mercredi de 8h30-12h30 et sur le site de la com-
mune : www.cabrieresdaigues.com
 
Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, 
obtenir communication du dossier d’enquête publique 
auprès de la mairie dès la publication de l’arrêté d’ou-
verture de l’enquête.

ENQUÊTE PUBLIQUE PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU)
COMMUNE DE CABRIÈRES D’AIGUES

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE PORTANT SUR LES PROJETS DE MODIFICATION 
N°1 ET DU PLAN LOCAL D’URBANISME ET

DU RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ

ACTUALITÉS
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ACTUALITÉS

Le commissaire enquêteur recevra les observations 
écrites ou orales du public à la mairie de Cabrières 
d’Aigues, aux jours, dates et heures suivantes :

• Lundi 22 janvier 2024 de 14h à 17h,
• Mardi 06 février 2024 de 9h à 12h,
• Jeudi 22 février 2024 de 14h à 17h,
 
A l’expiration du délai de l’enquête, le registre d’en-
quête sera mis à disposition du commissaire enquê-
teur, clos et signé par elle. Dès réception du registre 
et des documents annexés, le commissaire enquêteur 
rencontre, dans la huitaine, Madame le Maire et lui 
communique les observations écrites et orales consi-
gnées dans un procès-verbal de synthèse. Madame le 
Maire dispose d’un délai de quinze jours pour produire 
ses observations éventuelles.

A compter de la clôture de l’enquête, le commissaire 
enquêteur disposera d’un délai de trente jours pour 
adresser au Maire de la commune de Cabrières d’Aigues 
le dossier d’enquête publique unique, le registre et le 
rapport dans lequel figurent ses conclusions motivées. 

Une copie du rapport et des conclusions moti-
vées du commissaire enquêteur sera adressée à 
Mme la Préfète du département de Vaucluse et à M. 
le Président du Tribunal Administratif de Nîmes.

Une copie du rapport et des conclusions du commis-
saire enquêteur sera tenue à la disposition du public 
à la Mairie de Cabrières d’Aigues et à la Préfecture 
de Vaucluse, pendant une durée d’un an, aux jours et 
heures habituels d’ouverture. Il sera également publié 
sur le site internet de la commune : 

www.cabrieresdaigues.com

La Ligue pour la Protection des Oiseaux est présente 
sur tout le territoire du Sud Luberon et particulière-
ment à Cabrières avec des bénévoles, des refuges LPO 
chez des particuliers, à l’école et au sein de l’association 
des « petits jardins ».

Même si le froid n’est pas extrême en cette période hi-
vernale, les oiseaux ont besoin de nous. La priorité du 
moment : un restaurant pour prendre quelques calo-
ries, de l’eau pour rester hydraté, de l’immobilier pour 
se tenir au chaud et préparer la saison prochaine … 
alors voici nos conseils jusqu’au printemps :
• Nourrir les oiseaux, des premières aux dernières ge-

lées (jusqu’à fin mars environ), avec de préférence 
des graines ou des boules de graisse (éviter le pain 
par exemple) ;

• Toujours mettre de l’eau à disposition dans votre 
jardin, sur le rebord d’une fenêtre…

• Mettre en place des nichoirs car les futurs résidents 
commencent d’ores et déjà à repérer et visiter les 
emplacements pour préparer le printemps (idéale-
ment, orienter les nichoirs vers les directions Sud 
ou Sud-est et ne pas mettre les nichoirs trop près 
des mangeoires) ;

• Laisser un espace à l’état sauvage dans le jardin : 

un tas de bois mort servira de refuge aussi bien au 
hérisson qu’à de nombreux insectes qui alimentent 
la biodiversité ;

• Si vous avez une piscine ou des points d’eau très 
profonds, pensez à installer des mini-échelles 
contre les parois afin d’aider les animaux et les in-
sectes à en ressortir.

Vous retrouverez ces informations et bien d’autres sur 
les fiches conseils du site internet de la LPO PACA : 
https://paca.lpo.fr/

Vous avez trouvé un animal sauvage en détresse ? Ap-
pelez le 04 65 09 02 20. Le Centre Régional de Sauve-
garde de la Faune Sauvage à Buoux vous donnera les 
premiers conseils pour mettre l’animal en sécurité et 
organiser son rapatriement au centre si vous ne pouvez 
pas vous y rendre.
Si vous êtes intéressés par nos actions et si vous voulez 
agir pour la défense de la biodiversité qui vous entoure, 
n’hésitez pas à nous contacter et à nous poser vos ques-
tions, nous serons ravis de prendre contact avec vous !
Vous pouvez joindre le groupe Sud Luberon sur 
l’adresse mail suivantes : sud.luberon@lpo.fr

A bientôt !
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ACTUALITÉS
LABEL VILLAGE D’AVENIR

En octobre dernier, la municipalité de Cabrières d’Ai-
gues a présenté sa candidature à l’obtention du label 
“village d’avenir”, dispositif de soutien à la revitalisa-
tion rurale destiné aux communes de moins de 3500 
habitants. 

Dans le cadre de ce programme, c’est le projet de réamé-
nagement de la place du 8 mai qui a été proposé par 
la commune de Cabrières d’Aigues. L’étude préalable 
de ce projet a été réalisée avec le concours du CAUE 
(Mr DUPONT, Architecte - paysage), et de COTELUB 
(Mme DOLEAN - Cheffe de projets Petites Villes de 
Demain) que nous remercions chaleureusement.

Après une première phase de sélection, c’est avec un 
grand plaisir que nous avons appris par l’annonce ci-
après que notre village était lauréat et labellisé “village 
d’avenir” : 

COMMUNIQUE DE PRESSE  - PRÉFECTURE DE VAUCLUSE 

VILLAGES D’AVENIR 
22 COMMUNES LABELLISÉES EN VAUCLUSE

À partir du 1er janvier 2024, dans le cadre du plan 
France ruralités, 22 communes vauclusiennes profi-
teront du label Villages d’Avenir, visant à soutenir le 
développement de leurs projets et à revitaliser la vie 
rurale. 

Annoncé le 15 juin 2023 par la Première Ministre, le label 
Villages d’Avenir est destiné aux communes rurales de 
moins de 3 500 habitants. Il permettra de mettre en place 
et de soutenir un plan de revitalisation sur 12 à 18 mois.

Pensé comme un appui en ingénierie aux territoires, ce 
label offrira un accompagnement aux communes sélec-
tionnées, dans leurs projets, tout en les orientant vers 
les dispositifs d’aides d’État et d’autres partenaires fi-
nanceurs.

Ce programme a pour but, à terme, de répondre aux 
besoins quotidiens des habitants tout en offrant une 
nouvelle dynamique dans la commune : projet de nou-
veaux services, réhabilitation/valorisation de bâtiment 
structurant, réaménagement d’une place de village, 
projet culturel et touristique, développement d’un 
commerce ou point multi-services, etc.

À la suite d’un appel à candidatures, et après une phase 
de sélection, Dominique Faure, ministre déléguée char-
gée des Collectivités territoriales et de la Ruralité, a an-
noncé ce jeudi 21 décembre les communes lauréates. 

16 communes vauclusiennes sont labellisées Villages 
d’Avenir pour des projets de territoires : Ansouis, 
Beaumont-du-Ventoux, Bédoin, Cabrières-d’Aigues, 
Cabrières-d’Avignon, Caromb, Crillon-le-Brave, 
Fontaine-de-Vaucluse, Le Barroux, Saint-Christol, 
Saint-Didier, Vacqueyras, Venasque, Viens, Ville-
laure et Villes-sur-Auzon, ainsi que 6 communes de 
la Communauté de communes Aygues Ouvèze en 
Provence (CCAOP) portant un projet commun : La-
garde-Paréol, Sainte-Cécile-les-Vignes, Travaillan, Sé-
rignan-du-Comtat, Violès et Uchaux. 

Affectée à la Direction Départementale des Territoires, 
une cheffe de projet prendra ses fonctions le 1er février 
2024. Elle aura pour mission d’accompagner au quo-
tidien les collectivités sélectionnées dans leur trans-
formation et faire avancer les projets auprès de l’en-
semble des services de l’État.
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CMJ

Comme annoncé dans le précédent bulletin, les élections 
des nouveaux membres du Conseil Municipal Junior 
ont eu lieu le 17 octobre dernier à l’école du village.
Adèle, Anaïs et Jade, élèves de CM1, rejoignent ainsi 
Léonie, Lior et Victoire, conseillers déjà en place. Féli-
citations à tous les 3 pour cette élection !
Par ailleurs, Nathan et Romain, conseillers juniors 
sortants, ont souhaité renouveler leur mandat au titre 
des candidats volontaires en classe de 6ème, qu’ils en 
soient félicités !

Composition du CMJ :
CM1 - Adèle Burles, Anaïs Morilhat et Jade Santoni
CM2 - Victoire Boyoud, Léonie Devichi et Lior Simon
6ème - Nathan Leblanc et Romain Pietrini

La cérémonie d’investiture s’est déroulée le vendredi 11 
novembre 2023, à l’occasion de la commémoration de 
la première guerre mondiale. Les 3 nouveaux conseil-
lers juniors ont ainsi reçu leur écharpe tricolore des 
mains de Madame le Maire, Geneviève Jean, avant de 
se rendre au monument aux morts et de participer ac-
tivement à la commémoration par leurs lectures et leur 
recueillement, accompagnés en cela par de nombreux 
Cabriérains.

Les CMJ se sont très rapidement mis au travail en orga-
nisant le 15 décembre dernier la première édition de la 
Fête des Lumières de Cabrières d’Aigues. Munis de lam-
pions remis par les CMJ à l’issue de la chorale de Noël 
de l’école, les enfants se sont lancés dans une déambula-
tion en famille à travers le village avant de retourner au 
chaud, à la salle des fêtes, pour le loto organisé par l’AEL.

Les conseillers juniors se sont par ailleurs réunis début 
2024 pour décider des projets qu’ils souhaitent réaliser 
cette année. Un programme ambitieux et varié, dévoilé 
lors de la cérémonie des vœux du maire le 19 janvier der-
nier (au moment où nous imprimons ce bulletin). Ren-
dez-vous dans le prochain bulletin pour plus de détails !

Consultés sur le projet de city-stade, les CMJ ont es-
timé, que l’idée du city-stade est excellente mais qu’il 
n’est pas judicieux de le faire à l’endroit où se situe le 
stade actuellement. Leur avis, qui reflète celui de leurs 
camarades d’école, a été relayé auprès du conseil muni-
cipal adulte qui poursuit ses investigations pour trou-
ver un terrain communal approprié. 

Encore une fois, félicitations à tous les conseillers 
juniors pour leur engagement à mener des projets qui 
contribuent au bien vivre à Cabrières d’Aigues.

ACTUALITÉS
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ACTUALITÉS
TRAVAUX

SALLE DES FÊTES

Après avoir réalisé en 2022 la rénovation complète de 
l’isolation et de l’éclairage de la salle des fêtes, la dernière 
tranche de travaux a été effectuée en fin d’année 2023.

La salle a été entièrement repeinte et les anciens sou-
bassements muraux en bois ont été remplacés par du 
carrelage d’aspect “travertin”.

Les travaux de carrelage et de peinture ont été respec-
tivement confiés aux entreprises PARRA Sébastien et 
VIUDES Jérémy pour un montant total de 14 583.20€ 
TTC.

A compter du 1er janvier 2024, le tarif de la location de 
la salle des fêtes a été fixé à 300 euros.

La location de la salle est réservée aux seuls habitants 
de Cabrières d’Aigues et son utilisation est soumise à 
un règlement intérieur (en cours de finalisation).

Celui-ci sera prochainement disponible en Mairie et dé-
livré lors des futures réservations. Il déclinera les règles 
d’utilisation de cet équipement et de respect envers le voi-
sinage immédiat (afin d’éviter toutes formes de nuisances). 

SÉCURISATION ET SIGNALÉTIQUE

C’est à la suite de l’inauguration du parking des ter-
rasses et de sa mise à disposition au public que les che-
minements piétons de la rue du Temple (route dépar-
tementale D189) ont été achevés.

Ces équipements ont pour objet d‘améliorer la sécu-

rité de la desserte piétonne aux abords de cette voie 
extrêmement fréquentée et de réaménager et mieux 
partager l’espace public pour cette forme de mobilité 
par rapport au trafic motorisé. 

Un nouveau sens de circulation a également été créé 
afin de faciliter l’intégration du parking et du lotisse-
ment des “Terrasses de Cabrières” dans la trame circu-
latoire du village.
Des élargissements de voie ont été réalisés chemin des 
Palons et chemin de Colombe, avec la pose de nou-
veaux avaloirs de pluvial. Ces travaux ont été effectués 
par la société Amourdedieu TP.
En parallèle, dans plusieurs zones du village, la Socié-
té Zig-Zag a procédé au marquage au sol des empla-
cements de stationnements autorisés (zones bleues 
- 1H30 d’autorisation de stationnement) ainsi que la 
matérialisation des zones interdites (par des potelets et 
signalisations routières sous formes de “zebras”). 

Le montant de cette opération s’élève à : 36 055.75€ 
HT 
La subvention des amendes de Police du département 
s’élève à : 24 500€ HT 
Soit un reste à charge de : 11 555.75€ HT
La mairie reste à l’écoute des riverains, aussi, n’hésitez 
pas à nous adresser vos remarques éventuelles concer-
nant ces nouveaux aménagements.
Pour rappel, un arrêté municipal N° 73/2022 fait état 
de la réglementation en vigueur sur l’ensemble du vil-
lage, stipulant l’interdiction de stationner au delà de 
72h consécutives sur un même emplacement (lutte 
contre les véhicules “ventouses”) et que tout station-
nement abusif est puni de l’amende prévue pour les 
contraventions de deuxième classe.

De plus, selon l’article R417-12 du Code de la route : « 
Lorsque le conducteur ou le titulaire du certificat d’im-
matriculation est absent ou refuse, malgré l’injonction 
des agents, de faire cesser le stationnement abusif, 
l’immobilisation et la mise en fourrière peuvent être 
prescrites dans les conditions prévues aux articles L. 
325-1 à L. 325-3. »
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ACTUALITÉS
ENVIRONNEMENT

Toujours très attachés à notre environnement et à la 
qualité de vie dans notre village, nous avons voulu re-
nouveler notre engagement auprès de l’Agence Régio-
nale pour la Biodiversité et l’Environnement (ARBE) 
pour montrer notre état d’esprit et notre volonté de 
préserver et améliorer la nature qui nous entoure.

Nous avons reçu le 13 novembre 2023, lors de la conven-
tion régionale PACA des maires, la reconnaissance of-
ficielle nationale de notre statut de Territoire Engagé 
pour la Nature (TEN) valable jusqu’en 2026 !

Nous sommes très fiers de ce résultat et nous comptons 
sur tous les habitants de Cabrières d’Aigues pour ac-
compagner nos actions et partager avec nous ce désir 
de préserver cette belle nature qui nous entoure.

En PACA, lors de cette cérémonie, seules 26 communes 
(dont 8 en Vaucluse) ont reçu cette reconnaissance et 
nous sommes la seule commune du Sud Luberon !

Vous trouverez plus de détails sur le site web de la com-
mune !

C ABRIÈRES D ’AIGUES
attribuée pour 2023-2026 à la commune de

par le jury de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur

CABA-LIVRE

La Caba-Livre a été installée !

C’est grâce au don de Mme Roche et à l’action menée 
par Josiane, Ophélie, Michelle et Guy
(aidés également par les cantonniers), que notre vil-
lage dispose enfin d’une cabane à livres !

Vous la trouverez à côté de l’olivier et de la table de pi-
que-nique situés à l’entrée de la place du 8 mai.
Le but de la Caba-livres est de mettre à disposition de 
tous (petits et grands !!) un «mini-espace» culturel,  
contributif, et en libre-service.
Profitez-en ..... et merci de la respecter et de veiller à ne 
pas la dégrader !!!
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ASSOCIATIONS
COMITÉ DES FÊTES

L’ensemble du comité des fêtes de Cabrières d’Aigues 
vous souhaite une merveilleuse année 2024, remplie 
de bonheur, de rires, d’amour, de partage… et d’abord 
la santé !
2023 est désormais derrière nous, alors merci à tous 
du fond du cœur d’avoir activement participé aux ani-
mations que nous vous avons proposées. Vous avez été 
nombreux à nous suivre, à venir faire la fête, à parta-
ger des moments inoubliables. Pour les bénévoles que 
nous sommes, il est parfois compliqué d’arriver à tout 
anticiper et d’être à la hauteur de vos attentes, mais sa-
chez que nous prenons un plaisir immense à organiser 
tous ces événements, dans les rires, la joie et la bonne 
humeur… MERCI !

Vous avez aussi répondu présent lors notre tradition-
nel marché de Noël ! La pluie n’a découragé personne, 
ni vous; ni ceux qui tenaient des stands… la magie de 
Noël a opéré, les illuminations féériques contribuant 
à nous plonger dans une sublime ambiance, hors de 
notre quotidien.
Quant au réveillon du jour de l’an… comment vous 
dire… extra !!! Cette année encore, nous vous avons 

concocté un repas de fête fait maison (merci à notre 
Ghis internationale!!). Ayant fait le choix de ne pas 
communiquer sur les réseaux sociaux pour laisser les 
habitants du village s’inscrire en priorité, quelle ne fût 
pas notre surprise devant l’engouement pour ce réveil-
lon à la salle des fêtes ! C’était tout simplement dingue 
et l’ensemble des membres du Comité des Fêtes vous 
remercie chaleureusement d’avoir manifesté autant 
de joie et de bonne humeur. Grâce à Loïc, l’enfant du 
village, vous avez dansé jusqu’au bout de la nuit ! Mer-
ci également pour la bienveillance dont vous avez fait 
preuve envers notre équipe. Cette année encore, que de 
belles images et de bons souvenirs :-)

Cabriérains, Cabrièraines, nous sommes très heureux 
d’être à nouveau à vos côtés en 2024, et enchantés de 
répondre à vos attentes pour animer notre si beau vil-
lage. Nous vous donnons d’ores et déjà rendez-vous le 
1er mai pour notre traditionnel arbre de mai. 
Nous vous souhaitons encore une fois une merveilleuse 
année. C’est autour d’un verre, c’est certain, que nous 
nous retrouverons après quelques mois de repos :-)
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ASSOCIATIONS
BIBLIOTHÈQUE LUBELIRE

Les bibliothécaires remercient chaleureusement tous 
les habitants de Cabrières et des villages voisins pour 
avoir participé massivement et chaleureusement au 
week-end expo-vente des 25 et 26 novembre 2023.

Remerciements également à l’équipe municipale qui a 
reporté le début des travaux de réfection de la salle des 
fêtes à la semaine suivante afin de permettre la tenue 
de cette manifestation si importante pour notre biblio-
thèque.

Les achats réalisés durant ce week-end ont permis de 
dégager un bénéfice de 597 €. Cette somme permettra 
l’acquisition de nouveaux ouvrages.

Si vous avez des demandes particulières, ou d’autres 
souhaits, l’équipe de la bibliothèque vous accueillera 
avec plaisir tous les lundis et mercredis de 16h30 à 18 
h et tous les samedis de 10h30 à 12h.

AEL
Les Amis de l’Ecole Laïque vous souhaitent une bonne 
et heureuse année !!!

Merci d’être venus si nombreux au marché de Noël et 
à notre traditionnel loto. Une fois encore, ce dernier a 
été une grande réussite.

Grâce à vous, nos enfants et petits-enfants vont pou-
voir bénéficier d’activités scolaires enrichissantes 

comme des séances de cinéma, des sorties, et même 
une classe verte !
A noter dans votre agenda : le vide grenier se déroulera 
cette année dans le village, le 21 Avril 2024.

Nous vous réservons aussi quelques surprises, no-
tamment pour le carnaval. Un défilé dans le village… 
pourquoi pas ?! Nous vous donnerons plus de détails 
au moment voulu !
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ASSOCIATIONS
CHA

Cabrières Hier et Aujourd’hui souhaite aux Cabrièraines et aux Cabrièrains une bonne année et, bien sûr, 
une bonne santé. 
Notre association espère qu’en 2024 le bruit des canons se taira et que nous pourrons enfin avoir un peu 
de sérénité.

Pendant les vacances de fin d’année, nous avons eu le plaisir d’ouvrir les portes du Petit Monde de Cabrières à de 
nombreux visiteurs, grâce au travail d’une équipe de bénévoles. Nous envisageons de faire découvrir cette crèche 
provençale pendant l’été, ainsi que sur demande. Pour cela, nous aurons besoin de volontaires afin d’assurer des 
permanences.

Nous souhaitons également partager avec vous une autre bonne nouvelle : la mairie de Cabrières a dé-
niché un nouveau lieu pour accueillir le Musée Paysan d’Henri Taillet. En effet, le musée ne pou-
vait plus être visité pour des raisons de sécurité et nous étions désolés de voir ce lieu de mémoire aban-
donné à son triste sort. Une fois les lieux remis en état, il restera à déménager… Affaire à suivre !

Enfin, vous trouverez ci-dessous le rappel de notre programme prévisionnel auquel nous avons déjà ajouté 
une conférence en mars par un astronome de l’Observatoire de Marseille et un concert de musique classique 
fin septembre :

• Concert de jazz avec le groupe « Mademoiselle 4tet »     20 janvier 2024
• Séjour d’hiver à Saint Jean Montclar       2 au 8 février 2024
• Soirée au profit de l’association Amadéa avec le groupe Lambahoany   23 mars 2024
• Conférence de Xavier Pirovano sur l’opéra de Verdi « Rigoletto »    6 avril 2024
• Pièce de théâtre « Les dieux du stade » par la compagnie « La Naïve »   18 mai 2024
• Pièce de théâtre « Cara mamma, il mondo è ingiusto » par le Gruppo Teatro Angrogna    

           14 ou 15 juin 2024
• Fête de la musique avec la chorale « Cantan tout l’An »    21 juin 2024
• Concert de musique classique avec la violoniste Natacha Triadou   23 juin 2024
• Accueil de la tournée du cinéma « Le Cigalon »      un lundi par mois
• Randonnées mensuelles

Les contacts :

Chorale « Cantan tout l’an » : Tel 04 90 77 72 40 mail : xavier.pirovano@wanadoo.fr

CLICAB : Tel : 06 33 42 25 80 ou 06 63 18 97 56 mail : cha.clicab@gmail.com

Randonnées pédestres : Tel : 04 90 07 72 31 mail : helyane-samuel@orange.fr

Atelier Tricot Tel : 04 90 77 67 32 ou 06 07 08 80 78 mail : gerbal.maguy@neuf.fr

L’adresse de notre site https://www.cha-cabrieres.fr/
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ASSOCIATIONS
BOULE D’AIGUES

A l’heure où les platanes ont perdu leurs feuilles, les 
boulistes sont au repos…

La période hivernale, si elle n’est pas propice à la pra-
tique de notre passion, nous permet de préparer serei-
nement la saison 2024.

Notre assemblée générale du lundi 23 octobre nous a 
permis de faire le bilan de l’année écoulée et celui-ci est 
totalement positif. Le bureau a été reconduit et nous 
préparons le calendrier de la saison qui arrive.

C’est également le moment de renouveler les licences 
afin de pouvoir jouer dès la reprise des concours, et 
pour celles et ceux qui le souhaitent, de prendre une 
première licence.

Dans ce cas, et pour son établissement, il suffira de pro-
duire une photocopie de la carte d’identité, une photo, un 
certificat sur l’honneur, et un chèque de cinquante euros.

Cette licence vous permettra de participer à toutes les 
compétitions officielles et à tous les championnats (Pé-
tanque et Jeu Provençal).

Nous vous souhaitons une belle année 2024 et nous 
vous donnons rendez-vous dès le mois de mars pour la 
reprise des concours.

Les cours sont ouverts à tous, tous niveaux,
toute l’année !!!

Le Yoga aide à mieux vivre….  
Venez Pratiquez, Respirez, Méditez !!!

Planning : 
Cabrières d’Aigues
Samedi : 10h
La Motte d’aigues (Salle La Remise face au tabac)
Mercredi : 18h30 et le vendredi : 9h30
Possibilité de cours particuliers, de pratiquer le yoga 
sur chaise...

N’hésitez pas à contacter l’association l’Instant Yoga
Carole Delrieu 06 72 76 17 43

L’INSTANT YOGA CHASSE

Le Président de l’Association de chasse et toute son 
équipe vous souhaitent une excellente Année 2024 .
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RENCONTREAVECUNARTISTE

Bonjour Julie, pouvez-vous vous présenter ?
Je m’appelle Julie Michel et je suis artiste peintre.

Installée depuis quatre ans à Cabrières d’Aigues, 
j’habite à proximité de la chapelle aux Mille Fleurs.
En complément de mes activités artis-
tiques, j’occupe également un poste de 
cheffe de projet au Loubatas à Peyrolles.
Je coordonne des projets de forma-
tions destinés à sensibiliser et éduquer 
à partir de  concepts environnemen-
taux, ce qui me permet également de 
mettre à profit ma créativité artis-
tique dans l’exercice de cette fonction.
  
J’ai également participé à la co-créa-
tion d’un collectif d’artistes nommé 
“Le Shaker”, qui a la particularité 
d’être ouvert à toutes et tous, et re-
groupe d’ailleurs plusieurs artistes ins-
tallés dans le Luberon.

Comment vous êtes-vous retrouvée 
avec un pinceau à la main ?

De nature créative “compulsive” depuis toujours, j’ai 
réalisé des œuvres à partir de différents supports (ar-
gile, cuir et autres matériaux), mais je n’avais jamais 
songé à la peinture car je n’étais pas attirée par l’utili-
sation d’un pinceau pour m’exprimer.

Lorsqu’un jour, j’ai assisté à une démonstration de 
peinture à l’huile, réalisée au couteau, ce fut pour moi 
une révélation… J’ai dès lors éprouvé une intense fas-
cination pour cette technique artistique.
Dès le lendemain, je me suis procurée un couteau, une 
petite toile et des tubes de peinture…

A l’issue de cette première expérience, j’ai acheté 
d’autres toiles les jours suivants, et la passion aidant, 
j’ai consacré mes jours, mes nuits et toute mon énergie à 
l’exercice de la peinture. J’ai réalisé que c’était à travers 
elle que j’allais désormais exprimer ma fibre créatrice.

J’ai abandonné très rapidement les petites toiles, trop 
minimalistes à mon goût et sur lesquelles je me sentais 

à l’étroit, pour travailler sur de plus 
grands formats.

Autodidacte, j’ai commis plusieurs er-
reurs techniques à mes débuts en uti-
lisant la peinture à l’huile, ce qui m’a 
conduite à travailler quelque temps 
avec de l’acrylique. Mais le rendu ar-
tistique étant différent, j’ai préféré re-
venir de manière définitive à l’emploi 
des tubes de couleurs à l’huile. Mon 
approche est désormais beaucoup 
plus affirmée à force de pratique de 
cette peinture spécifique, notamment 
concernant la gestion des séchages.

La peinture à l’huile…. C’est difficile ? 
La peinture à l’huile est un mélange de pigments et 
d’huile (généralement de lin), c’est avec cette pâte que 
l’on peint.

L’huile (contrairement à l’eau) met énormément 
de temps à sécher, ce qui permet de prendre son 
temps. On ajoute généralement dans le processus 
de peinture des siccatifs, des médiums ou d’autres 
vernis pour diluer, augmenter ou réduire les temps 
de séchages, matifier le rendu des couleurs…

RENCONTRE AVEC 
JULIE MICHEL

ARTISTE PEINTRE



C’est une peinture fascinante et lumineuse, et je trouve 
le résultat déjà magnifique à la sortie du tube, mais 
cela nécessite de la pratique et de la maîtrise technique 
pour l’utiliser au mieux.

Parlez-nous de votre peinture :
Je travaille aujourd’hui sur des formats personnalisés.
C’est donc à partir d’un grand rouleau de toile à peindre 
que je découpe le format retenu, le châssis étant en-
suite fabriqué par mon compagnon.
 
Je ne sais jamais ce que je vais peindre, c’est la couleur à 
laquelle je penserai sur l’instant qui fera l’objet du pre-
mier coup de pinceau sur la toile. Je peins énormément 
à l’humeur, à l’instinct, et bien souvent avec de la mu-
sique à fort volume pour lâcher prise complètement..

Je possède de grands pinceaux avec lesquels je viens 
“fondre” la peinture sur la toile pour bien l’étaler. J’uti-
lise ensuite des petits accessoires détournés comme 
une maryse de cuisine qui vont m’aider à “sculpter”, 
mais aussi à enlever de la matière et créer des formes.

Il y a des dominantes de couleurs sur mes toiles, et 
certaines récurrentes que l’on retrouve sur nombre de 
mes œuvres, je pense notamment à ma couleur fétiche, 
le rouge carmin.

Si du fait de leurs grandes tailles, la vision panora-
mique de mes toiles nécessite parfois de respecter une 
certaine distance, l’observateur découvrira en s’appro-
chant un microcosme constitué par foule de détails, 
oxymores visuels traités en “clair-obscur”….

Il m’arrive également de réaliser des séries théma-
tiques composées sur du papier de petit format, en uti-
lisant des encres ou de l’aquarelle.

Mes toiles reflètent vraiment mon état d’âme à travers 

un univers imaginaire. Si je ne suis pas attachée à la 
notion de “beau” ou de “rendu”, je privilégie plutôt 
celle du “lâcher prise” ...

C’est cette dernière qui m’a libérée dans ma démarche 
artistique, de la création initiale de mes œuvres jusqu’à 
l’exposition finale destinée au public.

Quel conseil pourriez-vous donner à quelqu’un qui 
veut se lancer dans la peinture ?

Le conseil ultime, c’est celui que je viens d’évoquer et 
qui me tient à cœur…. “Le lâcher prise”...

La peinture est une affaire de sentiments, et je pense 
qu’il convient de s’affranchir du “beau universel” pour 
se concentrer sur ce que l’on ressent.
Si le dessin fait partie de l’enseignement artistique 
(bien que parfois inné chez certains), il n’est pas tou-
jours nécessaire d’appliquer cette technique préalable 
en peinture, ni d’avoir suivi les beaux-arts pour réali-
ser une œuvre picturale.

Non contraint par la technique, le geste pourra s’en trou-
ver libéré et générer un plaisir immense à créer et expé-
rimenter sans cesse, sans se soucier du regard de l’autre.
Et tout simplement, avec parfois peu de matériel, la 
peinture demeure un art accessible à tous et son exer-
cice permet d’explorer de multiples univers, qu’ils 
soient représentatifs ou imaginaires…

Rendez-vous du 1er février au 16 mars à la Cuc Factory 
où j’exposerais !
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